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Procedure de recouvrement d une dette

Par Oliviercb, le 23/02/2016 à 13:35

bonjour suite a une procedure de divorce mon ex a été condamnée pour divorce pour faute a
une somme de dedomagement sur le fondement de l article 1382 du code civil il m est difficile
de recupérer cette somme sachant qu elle crée son insolvabilitée cette procedure est dans les
mains d un huisier qui cour apres ainsi que la caf afin de recuperer les pension alimentaire
dont je viens ce jour deposer plainte en gendarmerie quelle demarche je peux entammer pour
recuperer la somme en question merci de votre reponse
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